
PR
O

G
R

A
M

M
E

 D
’É

TU
D

ESÉtudes acadiennes

11e année







































































































































































































PLAN D’ÉTUDES - DÉFIS ET PROGRÈS

92 PROGRAMME D’ÉTUDES - ÉTUDES ACADIENNES 11e  ANNÉE

Pistes d’enseignement

Confier la tâche aux élèves de placer sur une ligne de temps,
les événements importants en ce qui a trait à l’évolution des écoles
acadiennes en Nouvelle-Écosse :

Ross, Les écoles acadiennes en Nouvelle-Écosse,
Dunn, Regards sur l’Acadie : Trois discours illustrés, p. 67-76
Daigle,  L’Acadie des Maritimes,, p. 543-585.

Demander aux élèves d’identifier des personnes et des organismes
qui ont revendiqué des droits à l’enseignement en français.

Demander aux élèves de faire une recherche pour connaître les cours
offerts à l’Université Sainte-Anne. Discuter de la pertinence de ces cours
et du niveau d’importance d’une éducation postsecondaire en français.

Demander aux élèves de faire une recherche sur le taux d’assimilation
des différentes régions acadiennes en Nouvelle-Écosse et les comparer aux
autres régions francophones du pays. Ils discutent des solutions possibles
à ce défi. L’école est-elle le meilleur moyen de contrecarrer cette assimilation
et pourquoi?

Inviter des aînés à venir parler de leurs expériences à l’école et comparer
leurs expériences à la vie scolaire d’aujourd’hui.

Demander aux élèves de comparer l’évolution de l’école acadienne en
Nouvelle-Écosse, à celles du Nouveau-Brunswick et de l’Île-du-Prince-Édouard.
(Daigle, L’Acadie des Maritimes, p. 543-585).

Résultats

d’apprentissage

spécifiques

L’élève sera en mesure
de résumer l’état actuel
de la communauté
acadienne sur les plans
économique,
linguistique, culturel
et politique.

En onzième année,
il est attendu que
l’élève pourra :

5.4
tracer l’évolution
des écoles acadiennes
en Nouvelle-Écosse en
vertu des droits garantis
par l’article 23 de la
Charte canadienne
des droits et libertés;
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Pistes d’évaluation

Demander aux élèves de rédiger un texte d’opinion sur la question suivante :
L’école est le meilleur moyen de contrecarrer l’assimilation.
Vérifier si l’élève défend bien son point de vue.

Demander aux élèves de faire un travail de recherche sur la création du
Conseil scolaire acadien provincial (CSAP).

Demander aux élèves de préparer un tableau comparant les taux d’assimilation
des dernières décennies en Acadie et de commenter le tableau.

Inviter les élèves à écrire la mission d’une l’école acadienne idéale.
Vérifier si l’élève peut défendre son point de vue.

Demander aux élèves de rédiger une lettre au CSAP expliquant ce qu’ils aiment
des écoles acadiennes ainsi que des façons de les améliorer.

Demander aux élèves de faire une ligne de temps qui démontre les événements
marquants dans l’évolution de l’éducation française en Nouvelle-Écosse.

Ressources

pédagogiques

recommandées

Imprimé
ROSS Sally et
DEVEAU Alphonse,

Les Acadiens de la
Nouvelle-Écosse : hier
et aujourd’hui,
Halifax, Nimbus, 2001.

ROSS Sally,
Les écoles acadiennes
en Nouvelle-Écosse
1758 - 2000,
Moncton, CEA, 2001.

DUNN Brenda et als,

Regards sur l’Acadie :
Trois discours illustrés,
Halifax, Musée de

la Nouvelle-Écosse, 1999.
DAIGLE Jean

(sous la direction),

L’Acadie des Maritimes,
Moncton, Chaire

d’études acadiennes,

1993.

TIC - Internet
Conseil scolaire acadien

provincial
Ministère de l’Éducation
Université Sainte-Anne
Université de Moncton

N.B.
Les sites Internet cités
dans ce programme d’études
sont accessibles à partir du
site du CSAP :
http://csap.ednet.ns.ca
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Pistes d’enseignement

Demander aux élèves d’identifier les revendications des Acadiens en vertu
de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés (voir annexe I,
extrait du jugement LeBlanc).

Demander aux élèves d’identifier au moins 5 services offerts par
le gouvernement canadien qui sont disponibles en français en vertu
de l’article 16 de la Charte canadienne des droits et libertés.

Demander aux élèves de faire une recherche pour déterminer la procédure
à suivre lorsque les droits garantis à l’article 16 ne sont pas respectés.

Organiser un débat sur le sujet suivant :
La promulgation de la Charte canadienne des droits et libertés
a-t-elle eu un effet sur le taux d’assimilation des jeunes Acadiens
vers l’anglais?

Résultats

d’apprentissage

spécifiques

L’élève sera en mesure
de résumer l’état actuel
de la communauté
acadienne sur les plans
économique,
linguistique, culturel
et politique.

En onzième année,
il est attendu que
l’élève pourra :

5.5
expliquer l’impact de
la Charte canadienne
des droits et libertés sur
la société acadienne
contemporaine;
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Pistes d’évaluation

Rédiger un texte d’opinion sur le bien-fondé des revendications des Acadiens
face à l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés.
Vérifier si l’élève défend bien son point de vue.

Demander aux élèves de compléter un tableau indiquant l’impact des différents
articles de la Charte sur la société acadienne.

Article de la Charte Impact sur la société acadienne

ex. Art. 23 - l’éducation écoles homogènes acadiennes

Ressources

pédagogiques

recommandées

Imprimé
Patrimoine canadien
Votre guide de la Charte
canadienne des droits et libertés,
Patrimoine canadien, 1997

Annexe I :
Décision de la
Cour suprême de

la Nouvelle-Écosse

(jugement LeBlanc).

TIC - Internet
Commissaire aux

langues officielles
Fédération des parents acadiens

de la Nouvelle-Écosse

N.B.
Les sites Internet cités
dans ce programme d’études
sont accessibles à partir du
site du CSAP :
http://csap.ednet.ns.ca
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Pistes d’enseignement

Demander aux élèves de discuter de l’impact des écrits d’Antonine Maillet
sur le plan linguistique et littéraire.

Confier aux élèves la tâche de trouver des Acadiens et des Acadiennes qui
oeuvrent dans chacun des domaines suivants :

• les arts visuels,
• le cinéma,
• l’art dramatique,
• la musique,
• la littérature et
• l’artisanat.

Ces personnes sont-elles des entrepreneurs?

Inviter les élèves à dresser une liste des artistes qui connaissent un certain
succès en musique.

Demander aux élèves d’interviewer un artiste.

Demander aux élèves de discuter de la marque Acadie.

Demander aux élèves de discuter de l’importance de connaître son histoire
et sa culture pour le marché touristique (tourisme culturel).

Demander aux élèves de discuter de l’importance des parcs historiques
nationaux et de leur popularité (par exemple, Port-Royal, Grand-Pré, etc.).

Demander aux élèves de visiter des boutiques et des musées dans leur région
et d’examiner,  la mise en valeur qu’on y fait de nos artistes locaux.

Résultats

d’apprentissage

spécifiques

L’élève sera en mesure
de résumer l’état actuel
de la communauté
acadienne sur les plans
économique,
linguistique, culturel
et politique.

En onzième année,
il est attendu que
l’élève pourra :

5.6
analyser le lien
possible entre l’essor
culturel acadien et
l’épanouissement des
communautés sur les
plans économique et
linguistique.
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Pistes d’évaluation

Demander aux élèves de préparer une biographie d’un artiste acadien.

Demander aux élèves de rédiger un plan de promotion pour leur communauté
pour maximiser le marché du tourisme culturel.

Demander aux élèves de créer un site Internet mettant en valeur
les artistes acadiens.

Inviter les élèves à dessiner une affiche représentant la richesse culturelle
de l’Acadie ou de leur région.

Demander aux élèves de préparer une présentation illustrant l’utilisation de
la culture dans les promotions touristiques de l’Acadie et de la Nouvelle-Écosse.

Demander aux élèves de compléter un tableau sur l’impact économique
et linguistique des artistes acadiens. Par exemple :

Impact artistique Impact économique et linguistique

Peinture - Denise Comeau vente de tableaux;
tourisme lié à la visite de la galerie

Tapis hookés vente de tapis
tourisme lié à la visite de  la galerie
Elizabeth Lefort

Antonine Maillet vente de livres; respect de la langue
et de la culture acadiennes

Grand Dérangement vente de disques;
promotion de la langue

Ressources

pédagogiques

recommandées

Imprimé
ROSS Sally et

DEVEAU Alphonse,
Les  Acadiens de la
Nouvelle-Écosse :
hier et aujourd’hui,
Halifax, Nimbus, 2001.

TIC - Internet
Société nationale de l’Acadie
Site des Acadiens d’ici

N.B.
Les sites Internet cités
dans ce programme d’études
sont accessibles à partir du
site du CSAP :
http://csap.ednet.ns.ca
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ANNEXES

A-M
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La méthode historique et le travail de recherche
La méthode historique permet d’interpréter un événement du passé tout en suivant une
démarche de travail à caractère scientifique. Il y a plusieurs façons de procéder et le présent
document vous suggère une série d’étapes pour y arriver.

Comme l’interprétation d’un événement se fait surtout à partir de documents, il importe
de rassembler divers documents et d’en faire une analyse. Ensuite, il sera possible de préciser
le problème à résoudre ou la question à éclaircir, de faire une synthèse des recherches et de
procéder à l’élaboration du travail de recherche.

Étape 1: Choix d’un sujet de recherche
Suite à une réflexion, identifier le sujet qui vous intéresse et qui éveille votre curiosité.
Évitez de choisir un sujet trop vaste ou trop abstrait.
Vous devriez pouvoir compléter les énoncés suivants :

• J’ai choisi ce sujet parce que…
• Je veux en savoir davantage sur…

Étape 2 : Rechercher et recueillir les documents
Élaborer une liste de mots clés à partir de laquelle vous pourrez faire la recherche
de documents ou la collecte de données. Vous pouvez maintenant consulter divers documents
(les ouvrages de référence généraux, les documents imprimés, le matériel non écrit comme
des émissions de télévision ou des photos, les sources électroniques, les publications officielles
par des agences gouvernementales et autres organismes, etc.). Si vous n’arrivez pas
à trouver suffisamment de documents, il faudra modifier le sujet. Il est préférable de prendre
note des documents que vous pensez vouloir utiliser plus tard pour éviter de faire une
deuxième recherche.

Étape 3 : Analyser et évaluer les documents
Il importe de recueillir divers documents authentiques et crédibles. Il est préférable de
consulter des sources primaires et des sources secondaires. Entre autres, il faut sélectionner
ce qui est utile et crédible et classer les informations. Plusieurs questions doivent être posées
lors de l’analyse et de l’évaluation d’un document.  Par exemple :

- Qui est l’auteur?
- Quand a-t-il été rédigé?
- Où a-t-il été rédigé?
- Que dit le document et pourquoi traite-il du sujet?
- Dans quel contexte a-t-il été rédigé?

Étape 4 : Préciser le problème (délimiter la recherche)
Suite à l’analyse et l’évaluation d’une variété de documents, il est temps de préciser la question
de recherche (le problème à résoudre et la question à éclaircir). Par exemple, si le sujet de
recherche est l’impact des conventions nationales, il est préférable de préciser davantage ce
qu’on veut découvrir au sujet de cet événement. Il faut limiter la recherche à deux ou trois
éléments.  Une question plus précise serait : Quel a été l’impact des conventions nationales
de Pointe-de-l’Église et d’Arichat sur l’éducation des Acadiens de la Nouvelle-Écosse?

Étape 5 : Rédiger le travail de recherche
À l’aide de documents, vous rédigez une synthèse des faits en vous assurant de trouver
des éléments de réponse à la question de recherche. Il importe de faire un plan pour
l’introduction, le corps (ou le développement) et la conclusion du travail. Faites un brouillon
et ensuite, une révision en portant une attention particulière au contenu, à l’orthographe et à
la présentation (page titre, citations, bibliographie, etc.).

Annexe A :
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1752 Treaty of Peace and Friendship
N.B. Retranscrit du document original

At a Council lolden at the Governors House on
Wednesday the 22nd day of Nov. 1752

Present
His Excellency the Governor

The Hon.ble
Cha.s Lawrence Counc.rs
Benj. Green Counc.rs
Jn. Salisbury
Wil.m Steele
Jn. Collier

The following Treaty of Peace was Signed Ratifyed and Exchanged with the Mick Mack Tribe
of Indians inhabiting the Eastern parts of this province. And it was resolved that Mr. Saul
should be Ordered to issue Provisions, according to the Allowance of the Troops, for Six
Months for Ninety of the said Indians, being the computed Number of that Tribe.

Treaty or Articles of Peace and Friendship
Renewed between

BETWEEN

His Excellency Peregrine Thomas Hopson Esquire Captain General and Governor in Chief
in and over His Majesty’s Province of Nova Scotia or Acadie Vice Admiral of the same &
Colonel of One of His Majesty’s Regiments of Foot, and His Majesty’s Council on behalf
of His Majesty. AND

Major Jean Baptiste Cop Chief Sacham of the Tribe of Mick Mack Indians, inhabiting
theEastern Coast of the said Province, and Andrew Hadley Martin,Gabriel Martin and
Francis Jeremiah members & Delegates of the said Tribe, for themselves and their said
Tribe their heirs and their heirs of their heirs forever. Begun made and Concluded in the
manner form & Tenor following, viz.
1. It is agreed that the Articles of Submision & Agreements made at Boston in

New England by the Delegates of the Penobscot Norridgwolk & St. John’s Indians
in the Year 1725 Ratifyed and Confirmed by all the Nova Scotia Tribes at Annapolis
Royal in the Month of June 1726 and lately Renewed with Governor Cornwallis at
Halifax and Ratifyed at St-John’s River, now read over Explained & interpreted shall
be and are hereby from this time forward renewed, reiterated and forever Confirmed
by them and their Tribe, and the said Indians for themselves and their Tribe, and their
Heirs aforesaid do make and renew the same Solemn Submissions and promises for
the strick Observance of all the Articles  therein Contained as at any time heretofore
hath been done.

2. That all Transactons during the Late War shall on both sides be burid in Oblivion with
the Hatchet, And that the said Indians shall have all favour, Frienship & Protection
shown them from this His Majesty’s Government.

3. That the said Tribe shall use their utmost Endeavours to bring in the other Indians to
Renew and Ratify this Peace, and shall discover and make known any attempst or designs
of any other Indians or any Enemy whatever againt his Majesty’s Subjects within this
Province so soon as they shall know thereof and shall also hinder and Obstruct the

Annexe B :
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same to the utmost of their power, and on the other hand if any of the Indians
refusing to ratify this Peace shall make War upon the Tribe who have now
Confirmed the same, they shall upon Application have such aid and Assistance
from the Government for their defence as the Case may require.

4. It is agreed that the said Tribe of Indians shall not be hindered from, but have free
liberty of Hunting and Fishing as usual and that if they shall think a Truck house
needful at the River Chibenaccadie, or any other place of their resort they shall
have the same built and proper Merchandiize, lodged therein to be exchanged for
what the Indians shall have to dispose of and that in the mean time the Indians
shall have free liberty to being to Sale to Halifax or any other Settlement within
this Province, Skins, feathers, fowl, fish or any other thing they shall have to sell,
where they shall have liberty to dispose thereof to the best Advantage.

5. That a Quantity of bread, flour and such other Provisions, as can be procured,
necessary for the Familys and proportionable to the Numbers of the said Indians,
shall be given them half Yearly for the time to come; and the same regard shall be
had to the other Tribes that shall hereafter Agree to Renew and Ratify the Peace
upon the Terms and Conditions now Stipulated.

6. That to Cherish a good harmony and mutual Correspondence between the said
Indians and this Government His Excellency Peregrine Thomas Hopson  Esq.
Capt. General & Governor in Chief in & over His Majesty’s Province of Nova
Scotia or Acadie Vice Admiral of the same & Colonel of One of His Majesty’s
Regiments of Foot hereby promises on the part of His Majesty that the said
Indians shall upon the First Day of October Yearly, so long as they shall Continue
in Friendship, Receive Presents of Blankets, Tobacco, some Powder & Shot, and
the said Indians promise once every year, upon the first of October, to come by
themselves or their Delegates and Receive the said Presents and Renew their
Friendship and Submissions.

7. That the Indians shall use their best Endeavours to save the Lives & Goods of any
People Shipwrecked on this Coast where they resort and shall Conduct the People
saved to Halifax with their Goods, and a Reward adequate to the Salvage shall be
given them.

8. That all Disputes whatsoever that may happen to arise between the Indians now at
Peace and others His Majesty’s Subjects in this Province shall be tryed in His
Majesy’s Courts of Civil Judicature, where the Indians shall have the same
benefits, Advantages & Priviledges an any others of His Majesty’s Subjects.

In Faith & Testimony whereof the Great Seal of the Province is hereunto appended,
and the Partys to these Presents have hereunto interchangeably Set their Hands in the
Council Chamber at Halifax this 22nd day of Nov. 1752 in the 26th Year of His
Majesty’s Reign.

P.T. Hopson Jno. Collier
Chas. Lawrence Jean Baptiste Cope X
Benj. Green Andrew Hadley X
Jno. Salusbury Francois JeremiahX
Willm. Steele Gabriel Martin X

Source : Collections numérisées du Canada. 1752 Treaty or Articles of Peace and Friendship
Renewed [En ligne] Consulté le 19 juillet 2005.
Disponible : http://collections.ic.gc.ca/malpeque/treaty1752.html
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FAMILLE ESTABLIES A L’ACADIE EN 1671

PORT ROYAL
68 familles, savoir 63 hommes et autant de femmes et 5 veuves
227 enfants
829 bestes à cornes
399 moutons
417 arpens de terres labourables
Récolte : 525 bariq., 33 minots et 24 boisseaux

POBOMKOM
3 familles, 3 hommes et 3 femmes
8 enfants
12 bestes à corne et 24 chevres
8 moutons
6 arpens de terres labourables
Récolte : 5 bariq.

CAP NEIGRE
1 famille dont 1 homme et 1 femme
2 enfants
25 bestes à corne et 24 chèvres
2 arpens en jardin

PENTAGOUET
1 famille et 25 soldats

MOUSKADABOUET
13 personnes

ST-PIERRE DANS L’ISLE DU CAP-BRETON
1 famille
5 enfants
4 arpens de terres labourables

N.B. Abrégé du Roole des familles de l’Acadie fait par le Sr. Randin,
envoyé à Monseigneur Colbert, de Quebec le huite . Novemb. 1671.

Source :
Université de Moncton, Centre des Études Acadinnes, Moncton.
[En ligne] Consulté le 19 juillet 2005. Disponible :
http://www2.umoncton.ca/cfdocs/cea/livres/doc.cfm?retour=R0231&ident=R0005

Annexe C :
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Chirurgien JACOB BOURGEOIS
aagé de 50 ans, sa femme Jeanne Trahan aagé de 40 ans,  Leurs enfants 10,
deux de marié un garson et une fille, Jeanne, aagée de 27 ans, Charles 25,
Germain 21, Marie 19, Guilleaume 16, Margueritte 13, Francoise 12,
Anne 10, Marie 7, Jeanne 4 ans. Leurs bestiaux à cornes 33, Leurs brebis 24,
Leurs terres Labourables et en valeur en deux endroits environ ving arpans
plus ou moins.

Laboureur JEHAN GAUDET aagé de quatre ving et seize ans, sa femme Nicolle
Colleson aagée de soixante et quatre ans, Leurs enfans Jehan Gaudet aagé
de 18 ans, Leur terre en labour trois arpans en deux place, Leurs bestes a
cornes six pièces Leurs brebis trois pièces.

Laboureur DENIS GAUDET aagé de quarante six ans, sa femme Martine Gautier
aagée de sinquante deux ans. Leurs enfants cinq, deux de marié : La première
Anne Gaudet aagée de ving cinq ans. La seconde Marie aagée de 21 ans.
Pierre aagé de 20 ans. Pierre aagé de 27 ans, Marie aagée de quatorze ans
tous cinq sans metiers excepté Laboureurs, Leurs terre en valeur six arpens,
Leurs bestes a Cornes neuf pièces, treize brebis tant petites que grandes.

Laboureur ROGER KRIESSY aagéde 25 ans sa femme Marie Poirier aagée de 22 ans,
Leurs enfans une fille Marie aagée de deux ans. Il n’a point de terre en
Labour, Leurs bestes a Cornes trois pièces, Leurs brebis 2 pièces.

Laboureur MICHEL DE FOREST aagé de trente trois ans, sa femme Marie Hebert
aagée de ving ans, Leurs enfans 3 - Michel aagé de 4 ans, Pierre deux ans et
demy, René un an, Leurs terres en Labour deux arpans. Leurs bestes a Cornes
dousce, et deux brebis.
MARIE GAUDET Veufue de Estienne Hebert aagée de trente huit ans,
ses enfans dix, deux de mariés. Marie aagée de 20 ans, Margueritte aagée
de 19 ans. Les autres a marié, Emmanuel aagé de 17 ans. Estienne aagé
de 17 ans. Jehan aagé de 13 ans Francoise dix ans, Catherine neuf,
Martinne 6 ans, Michel 5 ans, Anthoine un an. Les terres en labour 3 arpans,
bestes a cornes 4 et 5 paires de brebis.

Laboureur ANTHOINE BABIN aagé de quarante cinq ans, sa femme Marie Mercié
aagée de 25 ans, Leurs enfans cinq, Marie aagée de neuf ans, Charles aagé
de 7 ans, Vincent aagé de cinq ans, Jeanne 3 ans, Margueritte un an. Leurs
terres en Labour 2 arpans, Leurs bestes a Cornes six paires, huict paires de
brebis tant petites que grandes.

Laboureur OLIVIER DAIGRE aagé de 28 ans, sa femme Marie Gaudet aagée de
20 ans, Leurs enfans 3, Jehan aagé de quattre ans, Jacques deux ans,
Bernard un an, Leurs terres en Labour deux arpans, bestes a Cornes six
Paires et six brebis.

Tonnelier ANTHOINE HEBERT aagé de 50 ans, sa femme Geneviefve Le Grand
aagée de 58 ans, Leurs enfans 3, Jehan Hebert aagé de 22 ans, Jehan Hebert
aagé de 18 ans, Catherine Hebert aagée de 15 ans, Leurs bestiaux a cornes
18, Leurs brebis sept paires, leurs terres en Labour six arpans en deux places.

1671 Familles establies à l’Acadie  (Port Royal)
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Laboureur JEHAN BLANCHARD aagé de soixante ans, sa femme Radegonde Lambert
aagée de quarante et deux ans, Leurs enfans six, 3 de mariés, Martin
Blanchard aagé de 24 ans, Magdeleine Blanchard aagiée de 28 ans, Anne aagée
de 25 ans. Les non mariés, Guilleaume aagé de 21 an, Bernard aagé de 18 ans,
Marie aagée de 15 ans, Leurs terres en labour 5 arpans, Leurs bestiaux a
Cornes, douxe, et brebis neuf.
LA VEUFUE DE DEFUNT FRANCOIS GUDRIN (Guérin)
aagée de 25 ans, ses enfans 5, Anne aagée de douxe ans, Marie aagée de neuf,
Frivoline 7 ans, Huguette aagée de 5 ans, Francois 2 ans, son bestail a cornes
six pièces et 3 brebis, ses terres en Labour six arpens.

Laboureur MICHEL DU PONT aagé de 37 ans, sa femme Marie Gautrot aagée
de 34 ans. Leurs enfans 4, Marie potin, aagée de 14 ans, Martin du pont aagé
de six ans, Jeanne aagée de quatre ans, Pierre aagé de 3 mois, Leurs bestiaux a
Cornes 5 et une brebis, Leurs terres en Labour six arpans.

Laboureur CLAUDE TERRIAU aagé de 34 ans, sa femme Marie Gautrot aagée
de 24 ans, Leurs enfans 4, Germain aagé de 9 ans, Marie aagée de six ans,
Margueritte aagée de 4 ans, Jehan aagé de un an, Leurs bestiaux a Cornes
13 pièces et de brebis trois. Leurs terres en Labour six arpans.

Laboureur GERMAIN TERRIAU aagé de 25 ans, sa femme Andrée Brun aagée
de 25 ans, Leurs enfan Germain aagé de deux ans, Leurs bestiaux a Cornes
5 pièces et deux brebis, terres Labourables deux arpans.

Laboureur JEHAN TERRIAU aagé de soixante et dix ans, sa femme Perrinne Rau
aagée de soixante ans. Leurs enfans sept. Ceux qui sont mariez, Claude
Terriau, agé 34, Jehan aagé de 32 ans, Bonaventure aagé de 30 ans,
Germain 25 ans, Jeanne aagée de 27 ans, Catherine aagée de ving et un an,
Le non marié Pierre agé de seize ans. Leurs bestiaux a cornes six et une brebis,
terres labourables cinq arpans.

Laboureur FRANCOIS SCAVOIS aagé de 50 ans, sa femme Catherine Le Jeune
aagée de 38 ans. Leurs enfans, neuf, une fille de mariée, Fracoise aagée
de 18 ans. Les non mariez, Germain aagé de 17 ans, Marie aagée de 14 ans,
Jeanne aagée de 13 ans, Catherine aagée de neuf ans, Francois 8, Barnabé
aagé de six ans, Andrée aagée de 4 ans, Marie aagée d’un an et demy, bestiaux
a cornes 4 pieces, terres Labourables six arpans.

Laboureur JEHAN CORPORON aagé de 25 ans, sa femme Francoise Scavois aagée
de 18 ans. Leurs enfans, une fille aagée de six semaines qui na point encor
esté nommée sur les sts fonds, bestes a Cornes, une vache et une brebis,
point de terre Labourable.

Laboureur PIERRE MARTIN aagé de soixante et dix ans, sa femme Catherine Vigneau
aagée de soixante et huict ans, Leurs enfans cinq, quattes de mariez. Un
garson et trois filles, Pierre aagée de 45 ans, Marie aagée de 35 ans,
Margueritte aagée de 32 ans, Andrée aagée de 30 ans, Le non marié, Matieu
aagé de 35 ans, Leurs bestiaux a Cornes, 7 pièces, et huict brebis, terres
Labourables, deux arpans.

Laboureur FRANCOIS PELERIN aagé de 35 ans, sa femme Andrée Martin aagée de
trente ans, Leurs enfans 3, Huguette aagée de 5 ans, Marie aagée de 2 ans et
une petite fille aagée de 2 jours non nommée. Leurs bestiaux, une brebis, terre
labourable un arpan.
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Laboureur PIERRE MORIN aagé de 37 ans, sa femme Marie (Martin ?) aagée de 35 ans,
Leurs enfans cinq, 3 garsons et 2 filles, Pierre aagé de neuf ans, Louys aagé
de 7 ans, Anthoine aagé de cinq ans, Marie aagée de 3 ans, Anne aagée de
dix mois, Leurs bestiaux a cornes 3 et 4 brebis, terre en Labour un arpan.

Texier MATHIEU MARTIN garson demeurant en son particulier, aagé de 35 ans,
ses bestes à Cornes quattre et trois brebis

Laboureur VINCENT BRUN aagé de soixante ans, sa femme Renée brade aagée de 55 ans.
Leurs enfans 5 tant mariez que non mariez, 3 de mariez, Magdeleine Brun aagée
de 25 ans, Andrée aagée de 24 ans, Francoise aagée de 18 ans, Les non mariez,
Bastien aagé de15 ans, Marie aagée de 12 ans, Leurs bestes a Cornes dix pièces
et quattre brebis, terres Labourables cinq arpans.

Laboureur FRANCOIS GAUTROT aagé de 58 ans, sa femme Edmée Le Jeune aagée
de 47 ans, Leurs enfans onxe, quatre de marié, dont sensuivent les noms,
Marie aagée de 35 ans, Charles aagé de 34 ans, (non marié ?) Marie aagée
de 24 ans, Renée aagée de 19 ans, Margueritte aagée de 16 ans, Les non mariés,
Jehan aagé de 23 ans, Francois aagéé de 19 ans, Claude aagé de 12 ans, Charles
aagé de 10 ans, Jeanne aagée de sept ans, Germain aagé de 3 ans, Leurs bestes a
cornes 16 et six brebis, Leurs terre en Labour six arpans.

Mareschal GUILLEAUME TRAHAN aagé de soixante ans ou environ, sa femme
Magdeleine Brun aagée de 25 ans. Leurs enfans trois, Guilleaume Trahan aagé
de quattre ans, Jehan Charles aagé de trois ans, Alexandre aagé d’un an, Leurs
bestiaux a cornes huict et dix brebis. Leurs terre en labour cinq arpans.

Armurier PIERRE SIRE aagé de 27 ans, sa femme Marie Bourgeois aagée de 18 ans,
Leur enfans un garson nommé Jehan 3 mois, Leurs bestiaux a cornes onxe
pieces et six brebis, point de terre en Labour.

Laboureur PIERRE THIBEAUDEAU aagé de quarante ans, sa femme Jeanne Terriau
aagée de 27 ans, Leurs enfans six, Marie aagée de dix ans, Marie aagée de huict
a neuf ans, Marie aagée de sept ans, Anne Marie six ans, Catherine quattre ans,
Pierre aagé d’un an, Leurs bestiaux a cornes dousce et onsce brebis. Leurs terres
labourables sept arpans.

Laboureur CLAUDE PETITPAS aagé de quarante cinq ans sa femme Catherine Bagard
aagée de trente trois ans, Leurs enfans sept, Bernard aagé de 12 ans, Margueritte
aagée de dix ans, Claude aagé de 8 ans, Johan aagé de 7 ans, Jacque aagé
de 5 ans, Marie aagée de deux ans et demy, Elisabet aagée de un an, Leurs
bestiaux a cornes, ving six et onsce brebis, Leurs terre en Labour trente arpans.

Laboureur BERNARD BOUR aagé de 23 ans, sa femme Francoise Brun 19, un enfan qui
sapelle Marie. Leurs bestes a Cornes six, et deux brebis, aucune terre en Labour.

Laboureur BONAVENTURE TERRIAU aagé de 27 ans, sa femme Jeanne Boudrot aagée
de 26 ans, Leurs enfans une fille, Marie quattre ans, Leurs bestes a Cornes six
pièces et six brebis, Leur terres en Labour deux arpans.

Laboureur MICHEL BOUDROT aagé de soixante et onsce ans, sa femme
Michelle Aucoin aagée de cinquante et trois ans, Leur enfans, onsce, trois
de mariés, Francoise aagée de 29 ans, Jeanne aagée de 26 ans, Margueritte
aagée de 20 ans, Les non mariez, Charles aagé de 22 ans, Marie aagée de 18 ans,
Jehan aagé de 16 ans, Habrahan aagé de 14 ans, Michel aagé de 12 ans,
Olivier aagé de dix ans, Claude aagé de 8 ans, Francois aagé de 5 ans, Leurs
bestes a Cornes ving et dousce brebis, Leurs terres labourables huict arpans.
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Laboureur PIERRE GUILLEBAULT aagé de 32 ans, sa femme Catherine Terriau aagée
de 20 ans, une fille Marguerite Guillebaut aagée de deux ans, Leurs bestiaux a
cornes six pieces et cinq brebis, Leurs terres en Laobur 15 arpans.

Laboureur JEHAN LABATTE aagé de 33 ans, sa femme Renée Gautrot aagée de 19 ans,
point d’enfant, Leurs bestiaux a cornes 26 pièces et 15 brebis, Leurs terre
en Labour 15 arpans

Laboureur MARTIN BLANCHARD aagé de 24 ans, sa femme Francoise Le blanc aagée
de 18 ans, point d’enfant, Leurs bestes a Cornes 5 pièces et deux brebis, Leurs
terre en Labour 15 arpans.

Laboureur JEHAN BOUR aagé de 25 ans, sa femme Margueritte Martin aagé de 27 ans,
Leurs enfans deux, Anne aagé de 3 ans, Margueritte aagée d’un an et deux
mois. Leurs bestes a cornes trois et cinq brebis, terre en Labour 15 arpans.

Laboureur ANTHOINE BOURG aagé de soixante et deux ans, sa femme Anthoinette
Landry aagée de cinquante trois ans, Leurs enfans, onsce, quattre de mariez
dont sensuivent les noms, Marie aagée de 26 ans, Francois aagé de 27 ans,
Jehan aagé de 24 ans, Bernard aagé de 22 ans, Les non mariez, Martin aagé de
21 ans, Jeanne aagée de 18 ans, Renée aagée de 16 ans, Huguette aagée de 14
ans, Jeanne 12 ans, Habrahan aagé de 9 ans, Margueritte 4 ans. Leurs bestes a
Cornes dousce et huict brebis, Leurs terres Labourables quattre arpans.

Matelot LAURENT GRANGE aagé de 34 ans, sa femme Marie Landry aagée de
24 ans, Leurs enfans, deux Margueritte aagée de 3 ans, Pierre aagée de neuf
mois, Leurs bestes a Cornes cinq et six brebis, Leurs terres labourables
quattre arpans.
PERRINNE LANDRY aagée de soixante ans veufue de deffunt
Jacques Joffriau. Elle na aucun enfant.

Maçon PIERRE DOUCET aagé de cinquante ans, sa femme Henriette Poltret aagée
de trente et un an, Leurs enfans, cinq, Anne aagée de 10 ans, Toussaint 8 ans,
Jehan aagé de six, Pierre aagé de 4 ans, une aultre fille non nommée aagée de
trois mois, Leurs bestiaux a cornes 7 et six brebis, Leurs terre Labourable
quattre arpans.

Laboureur FRANCOIS BOUR aagée de 28 ans, sa femme Margueritte Boudrot aagée
de 23 ans, Leurs enfans, deux Michel aagé de 5 ans et demy, Marie aagée de
trois ans, Leurs bestiaux a cornes, 15, et cinq brebis, Leurs terres en Labour
cinq arpans et demy.
MARIE SALE veufue de deffunt Jehan Claude aagée de soixante et un an.

Laboureur GERMAIN DOUCET aagé de trente ans, sa femme Marie Landry, aagée
de 24 ans, Leurs enfans, trois, Charles aagé de six ans, Bernard aagée de
quattre ans, Laurent aagé de trois ans, Leurs Bestiaux a Cornes onsce et sept
brebis, Leurs terres en Labour trois arpans.

Laboureur FRANCOIS GIROUARD aagé de cinquante ans, sa femme Jeanne Aucoin
aagée de quarante ans, Leurs enfans cinq, trois de mariez, Jacob aagé de 23 ans,
Marie aagée de 20 ans, Marie Magdeleine aagée de 17 ans, Les non mariez
Germain aagé de quatorze ans, Anne aagée dousce ans, Leurs bestiaux a cornes
16 pièces de brebis, Leurs terres en Laobur huict arpans.
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Tonnelier JACQUES BELOU aagé de 30 ans, sa femme Marie Girouard aagée de 20 ans,
un enfant, nommée Marie aagée de huict mois, Leurs bestes a Cornes 7 pièces
et une brebis, point de terre.

Laboureur JACOB GIROUARD aagé de 23 ans, sa femme Margueritte Gautrot aagée
de 17 ans, Leur enfant un garson nommé Alexandre, Leurs bestes a Cornes sept
pièces et trois brebis, point de terres.

Laboureur PIERRE VINCENT aagé de quarant ans, sa femme Anne Gaudet aagée
de 27 ans, Leurs enfans quattre, Huguette aagée de 7 ans, Thomas aagé de
six ans, Michel aagé de 3 ans, Pierre aagé de deux ans, Leurs bestiaux a cornes
18 pièces et neuf brebis, Leurs terres en Labour 16 arpans.

Laboureur PIERRE MARTIN LE JEUNE aagé de 40 ans, sa femme Anne Ouestnorouest
aagée de 27 ans, Leurs enfans, quattre, Pierre aagé de 10 ans, René aagé de 8 ans,
André aagé de 5 ans, Jacque deux ans et demy, Leurs bestiaux a Cornes onsce, et
six brebis, Leurs terres en Labour 8 arpans.

Laboureur VINCENT BROT aagé de quarante ans, sa femme Marie Bour aagée de 26 ans,
Leurs enfans quattre, Marie aagée de neuf ans, Anthoine aagé de 5 ans,
Margueritte aagée de trois ans, Pierre aagé dun an, Leurs bestiaux a Cornes neuf,
et sept brebis, Leurs terres en Labour quattre arpans.

Laboureur DANIEL LEBLANC aagé de quarante cinq ans, sa femme Francoise Gaudet
aagée de quarante huict ans, Leurs enfans sept, une fille de mariée Francoise
Le blanc, aagée de 18 ans, Les non mariez, Jacque Le blanc aagé de 20 ans,
Estienne aagé de 15 ans, René aagé de 14 ans, André aagée de 12 ans, Anthoine
aagée de neuf ans, Pierre aagé de 7 ans, Leurs bestiaux a Cornes 18 et brebis 26,
Leurs terres en labour 10 arpans en deux places.

Laboureur MICHEL POIRIE garson, fils de deffunt Jehan Poirié, aagé de 20 ans,
ses bestiaux a Cornes deux, point de brebis ny de terres.
BARBE BAIOLET feufue de deffunt Savinien de Courpon aagée de soixante
et trois ans, ses enfans huict, deux en ce pays et six tant en France qualieurs,
Les deux qui sont icy sont mariez a scavoir deux filles, Marie Peselet aagée
de 26 ans, Mariane Le Febvre aagée de 21 ans, ses bestiaux a cornes, une vache
et cinq brebis, point de terres.

Laboureur ANTHOINE GOUGEON aagé de 45 ans, sa femme Jeane Chebrat aagée
de 45 ans, un enfan Huguette Gougeon aagée de 14 ans, Leurs bestiaux a
cornes 20 pièces et 17 brebis Leurs terres Labourables et en Labour 10 arpans.

Tonnelier PIERRE COMAUX aagé de soixante et quinze ans sa femme Rose Bayou aagée
de quarante ans, Leurs enfans neuf, un de marié, Estienne Commeau aagé
de 21 an, Les non mariez, Pierre Commeau aagéde 18 ans, Francoise aagée de
15 ans, Jehan aagé de 14 ans, Pierre aagé de 13 ans, Anthoine aagé de 10 ans,
Jeanne aagée de 9 ans, Marie aagée de 7 ans, Jehan six ans, Leurs bestes a cornes
16 pièces et 22 brebis, Leurs terres Labourables six arpans.

Tailliandier JEHAN PITRE aagé de 35 ans, sa femme Marie Peselet aagée de 26 ans, Leurs
enfans trois, Marie aagée de 5 ans, Catherinne aagée de trois ans, Claude
aagé de neuf mois, Leurs bestes a Cornes une vache, point de brebis ny de terres
Labourables.
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Laboureur ESTIENNE COMMEAUX aagé de 21 ans, sa femme Marie Anne Le Fevbre
aagée de 21 an, un enfant, qui est une fille aagée de trois semaines nommée
Catherinne, Leurs bestiaux a cornes sept et sept brebis point de terres
Labourables.

Laboureur CHARLES BOURGEOIS aagé de 25 ans, sa femme Anne du Gast aagée
de 17 ans, Leur enfant, une fille Marie aagée de un an et demy, Leurs bestiaux
a cornes 12 pièces et sept brebis, Leurs terres Labourables et en Labour 2 arpans.

Laboureur BARNABE BARTIN aagé de 35 ans, sa femme Jeanne Pelletrot aagée de 27 ans,
Leurs enfans deux, Marie aagée de 4 ans, René aagé de huict mois, Leurs
bestiaux a cornes trois et deux brebis, Leurs terres Labourable et en valeur
deux arpans et demy.

Charpentié CLEMENT BERTRANT aagée de 50 ans, sa femme Huguette Lambelot
aagée de 48 ans, point denfans, Leurs bestiaux a Cornes 10 et six brebis,
Leurs terres Labourables six arpans.

Laboureur ANTHOINE BELLINEAU (BELLIVEAU) aagé de 50 ans, sa femme
Andrée Guion aagée de 56 ans, Leurs enfans deux, Jehan aagé de 19 ans,
Magdeleine aagée de 17 ans, Leurs bestiaux a cornes onsce, et huict brebis,
point de terre.

Laboureur RENE LANDRY LESNES, aagé de 53 ans, sa femme Perrinne Bour, aagée
de 45 ans, Leurs enfans 7, quattre de mariez, a scavoir Henriette Pelletrot aagée
de 30 ans, Jeanne aagée de 28 ans, Marie aagée de 25 ans, Marie aagée de 23 ans,
Les non mariez, Magdeleine aagée de 15 ans, Pierre aagé de 13 ans, Claude aagée
de 8 ans, Leurs bestiaux a Cornes 10 et 6 brebis, Leurs terres en labour
12 arpans en deux places.

Charpantié THOMAS CORMIE aagé de 35 ans, sa femme Magdelaine Girouard aagée
de 17 ans, une fille aagée de 2 ans, Leurs bestiaux a Cornes sept pièces et sept
brebis, Leurs terres en Labour six arpans.

Laboureur RENE RIMBAULT aagé de 55 ans, sa femme Anne Marie aagée de 40 ans,
Leurs enfans 5, Philipe aagé de 16 ans, Francois 15 ans, Jeanne aagée de 11 ans,
Marie aagée de 10 ans, Francoise aagée de 5 ans, Leurs bestiaux a cornes 12
et 9 brebis, Leurs terres en Labour 12 arpans.

Armurier HABRAHAN DUGAST aagé de 55 ans, sa femme Marie Judith Doucet
aagée de 46 ans, Leurs enfans 8, deux de mariez, Marie aagée de 23 ans,
Anne aagée de 17 ans, Les non mariez, Claude aagé de 19 ans, Martin 15,
Margueritte 14, Habrahan 10, Magdeleine 7, Marie 5, Leurs bestiaux a cornes
19 et 3 brebis Leurs terres Labourables 16 arpans.

Laboureur MICHEL RICHARD aagé de 41 ans, sa femme Magdeleine Blanchard aagée
de 28 ans, Leurs enfans 7, René aagé de 14 ans, Pierre 10, Catherine 8, Martin
6, Alexandre 3, deux besonnes Anne et Magdeleine aagée de cinq semaines,
Leurs bestes a Cornes 15 et 14 brebis, Leurs terres Labourable et en valeur
en deux places 14 arpans.

Laboureur CHARLES MELANSON aagé de 28 ans, sa femme Marie Dugast aagée de 23,
Leurs enfans 4, Marie aagée de 7 ans, Margueritte 5, Anne 3, Cecille 6 mois,
Leurs bestiaux a Cornes 40 et 6 brebis Leurs terres Labourables 20 arpans.
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Tailleur PIERRE MELANSON a refuse de donner son aage et Le nombre de
ses bestiaux et terres et sa femme ma respondu si jestois si fous de courir
Les rues pour des choses de mesme.

Laboureur ESTIENNE ROBICHAUT ne ma pas voulut voir Il a sorty de chez Luy et a dit
a sa femme quel me dit quil ne me vouloit point donner Le Conte de ses
bestiaux et terres.

Tonnelier PIERRE LA NOUE ma fait response Lorsque que je Luy ay demandé son aage
quil se portoit bien et quil ne Le vouloit pas donner. (Il était agé de 24 ans. P.G.)

Vostre plus obligé Serviteur
p. Laurent Molins religieux Cordelier.

Source:
Université de Moncton,  Recensement de 167 de Port Royal, Centre des Études Acadinnes,

Moncton. [En ligne] Consulté le 19 juillet 2005. Disponible :
http://www2.umoncton.ca/cfdocs/cea/livres/doc.cfm?ident=R0006&retour=R0231

Annexe D : Lieu de naissance des nouveaux venus au Bassin des Mines
entre 1686 et 1714

Date   Extérieur de la colonie  Port-Royal Acadie Lieu inconnu Ensemble
de la colonie (hormis Port-Royal)

1686 5 15 0 0 20

1693 13 71 0 0 84

1701 7 30 2 1 40

1703 3 5 1 0 9

1707 1 9 0 0 10

1714 10 11 3 0 24

Total 39 141 6 1 187

Sources :
CEA, Recensements d’Acadie, 1671-1752, Archives du Canada,

Archives coloniales, série G 1, vol. 466.

Tableau tiré de  :
TABIE, Édith. Les structures socio-économiques de Grand Pré, communauté acadienne,

Poitiers, Université de Poitiers, 2000, p. 11, (thèse inédite).
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Opinion du Moniteur acadien, au lendemain de l’entrée en vigueur
de la Confédération, en 1867

Depuis lundi nous sommes dans une ère nouvelle, c’est-à-dire que la confédération
des provinces désirée des uns et regrettée des autres est enfin accomplie. Depuis lundi,
le 1er juillet, nous portons tous le même nom de Canadiens, puisque nous sommes dans
le pays proclamé par la reine comme partie de la Nouvelle Dominion du Canada.

Une nouvelle phase de notre existence comme peuple acadien apparaît aujourd’hui,
c’est celle de l’union intime qui devra exister entre le Canada français et l’Acadie française.
Dorénavant notre sort sera le même que celui de nos compatriotes. Nous parlons la même
langue, professons la même foi et tous deux cherchons à nous conserver au milieu
des éléments hétérogènes qui nous entourent. Soyons donc unis et travaillons ensemble
à notre propre préservation. Qu’on ne connaisse aucun différend entre nos confrères
du Canada et ceux de l’Acadie; leurs intérêts sont absolument les mêmes, le bien-être
des deux est lié et ne saurait être plus pour les uns que pour les autres.

Source : Le moniteur acadien, le 8 juillet 1867.
Universié Sainte-Anne, Pointe-de-l’Église, (N.-É.)

Annexe E :



PROGRAMME D’ÉTUDES - ÉTUDES ACADIENNES 11e ANNÉE 113

PLAN D’ÉTUDES - ANNEXES

Requête pour la traduction des publications gouvernementales,
Gloucester, 18671

Aux Honorables Membres de la Chambre d’Assemblée
de la Province du Nouveau-Brunswick en parlement réunis.

L’humble requête des soussignés habitants du comté de Gloucester représente humblement :
1. Qu’un sixième de la population de cette province appartient à la race française,

dont bien peu, sur ce nombre, comprennent la langue anglaise.
2. Que des milliers d’habitants se trouvent, de cette manière, privés de prendre

connaissance des débats du parlement, auxquels ils sont néanmoins intéressés
comme tout autre habitant du Nouveau-Brunswick.

3. Que les soussignés ont vu avec regret, en 1864, le rejet de la motion du membre
de ce comté en parlement, demandant que les débats de l’Assemblée Législative
fussent traduits en français, c’est-à-dire :

The Debates of the House of Assembly of the Province of New Brunswick
et le Journal of the House of the same.

4. Que la 133e  clause du Projet de la Confédération reconnaît la justice de la mesure
que vos pétitionnaires sollicitent actuellement, en déclarant que :

« Les actes du parlement du Canada et de la législature de Québec
seront imprimés et publiés dans les deux langues ».

5. Qu’il semble à vos pétitionnaires que le temps est arrivé où la législature locale devrait
accorder aux Français de cette province ce que les honorables délégués des provinces
du Canada, de la Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick n’ont pas cru, dans
leur sagesse, devoir refuser aux Français du gouvernement général.

C’est pourquoi vos pétitionnaires, confiant dans votre impartialité et dans la justice de leur
requête, vous prient de leur accorder la traduction des Débats et du Journal de l’Assemblée
Législative, ainsi que celle des affiches publiques émanant par autorité du gouvernement.
Et ne cesserons de prier.

179 signatures

1 Transcription intégrale d’un texte conservé dans les Archives provinciales
du Nouveau-Brunswick, fonds de l’Assemblée législative,
RG4 RS 24, pétition no 108, 1867.

Annexe F :
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Citation de Pierre-Armand Landry

Une convention nationale, c'est le peuple qui se réunit
par ses délégués pour délibérer sur les questions et les choses qui
intéressent la nation, pour étudier sa situation, pour aviser sur
les moyens de l'améliorer en écartant les obstacles qui peuvent entraver
son avancement dans la voie du progrès matériel, social et politique.

Source :
ARSENAULT, Georges (Sous la direction de). “Un peuple à unir.” La petite souvenance.

Miscouche, La société historique de l’Île-du-Prince-Édouard, 1984. p.4.

Annexe G :

Pauvres pêcheurs
(citations tirées de l’Évangéline en 1918 et qui parvenaient d’Arichat)

Pauvres pêcheurs, que leur sort est malheureux!
Ils travaillent comme de vrais esclaves, mais leurs revenus
ne suffisent guère pour sustenter leurs nombreuses familles.

Nos pauvres gens qui comptaient sur la pêche d’hiver
pour acheter leur farine d’hiver sont dans les angoisses.
On craint pour plusieurs de nos pauvres familles.
Elles n’ont ni de patates, ni de farine, ni de poisson!
Même le chauffage manque. Pas une tonne de charbon
à vendre sur l’île Madame à présent.

Source :
BEAULIEU, Gérard. L’Évagéline 1887-1982 : Entre l’élite et le peuple.

Moncton, Chaire d’études acadiennes, 1997.

Annexe H :



PROGRAMME D’ÉTUDES - ÉTUDES ACADIENNES 11e ANNÉE 115

PLAN D’ÉTUDES - ANNEXES

Doucet-Boudreau et al.

c.

Nova Scotia Department of Education

et al.
DANS LA COUR SUPRÊME DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE

ENTRE :
GLENDA DOUCET-BOUDREAU, ALICE BOUDREAU,
JOCELYN BOURBEAU, BERNADETTE CORMIER-MARCHAND,
YOLANDE LEVERT ET CYRILLE LEBLANC,
en leur nom et au nom de tous les parents de la Nouvelle-Écosse ayant droit
en vertu de l'article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés de faire instruire
leurs enfants dans la langue de la minorité, le français, dans des établissements distincts
de langue française financé par les fonds publics; et la
FÉDÉRATION DES PARENTS ACADIENS DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE INC.

Demandeurs

- et -

LE MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE
ET LE CONSEIL SCOLAIRE ACADIEN PROVINCIAL

Défendeurs
Entendue par : Le Juge Arthur J. LeBlanc
Lieu : Halifax, Nouvelle-Écosse
Dates : Les 18, 19 et 20 octobre 1999

RÉSUMÉ
Un nombre de parents ont demandé une déclaration de la Cour Provinciale selon laquelle
leurs enfants avaient droit aux programmes et aux établissements d'enseignement distincts
au niveau secondaire payés à même les fonds publics, sans délais déraisonnables, dans cinq
régions distinctes. Cette requête est accordée. La Cour a fixé les dates auxquelles les
installations devaient être disponibles dans chacune des régions. Les défendeurs devaient faire
de leur mieux pour assurer le respect de cette conclusion de la Cour et celle-ci a retenu la
juridiction demandant aux défendeurs de se présenter à certaines dates spécifiques afin de
donner rapport de leur progrès. Les demandeurs rencontrent le test des nombres dans les cinq
régions. Le défendeur n'a pas accordé une priorité suffisante au taux élevé d'assimilation chez
les Acadiens et francophones dans la province et au fait que les droits accordés par l'article 23
de la Charte sont des droits accordés aux individus. Les installations scolaires constituent des
éléments-clés dans la prévention de l'assimilation continuelle. La nécessité de consulter ou de
sensibiliser la population à cause du manque de consensus ne constituent pas une raison de
violer la Charte. L'exécution des droits conférés par l'article 23 ne doit pas, de quelque
manière que ce soit, être modifiée ou atténuée par l'exécution d'autres droits légaux conférés
par la Charte. La Charte exige que la province entreprenne les mesures positives nécessaires
pour assurer l'éducation primaire et secondaire aux enfants de la communauté linguistique
minoritaire. La province a le devoir constitutionnel de fournir les programmes et les
établissements qui permettront aux enfants de la minorité linguistique de bénéficier d'une
éducation primaire et secondaire d'une égalité matérielle à celle de la majorité. Bien que des
raisons spéciales doivent exister pour que les parents puissent contester des décisions du
Conseil défendeur, il est entendu que ces conditions existaient dans le présent cas.

Annexe I :
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[1] La présente est une requête en vertu du l'article 23 de la Charte canadienne des
droits et libertés demandant à la Cour d'ordonner le Nova Scotia Department of
Education et le Conseil scolaire acadien provincial de fournir des programmes et
des établissements d'enseignement distincts au niveau secondaire à même les
fonds publics à Chéticamp, à l'Île Madame, en Clare, en Argyle et à Kingston/
Greenwood.

[2] L'article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés traite particulièrement
de l'éducation des minorités linguistiques au Canada.

[3] L'article 23 stipule ce qui suit :
23. (1) Les citoyens canadiens :
• dont la première langue apprise et encore comprise est celle de la minorité

francophone ou anglophone de la province où ils résident;
• qui ont reçu leur instruction, au niveau primaire, en français ou en anglais

au Canada et qui résident dans une province où la langue dans laquelle ils
ont reçu cette instruction est celle de la minorité francophone ou anglophone
de la province, ont, dans l'un ou l'autre des cas, le droit d'y faire instruire leurs
enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans cette langue.

(2) Les citoyens canadiens dont un enfant a reçu ou reçoit son instruction, au niveau
primaire ou secondaire, en français ou en anglais au Canada ont le droit de faire
instruire tous leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue
de cette instruction.

(3) Le droit reconnu aux citoyens canadiens par les paragraphes (1) et (2) de faire
instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et secondaire, dans la langue de
la minorité francophone ou anglophone d'une province :
a) s'exerce partout dans la province où le nombre des enfants des citoyens

qui ont ce droit est suffisant pour justifier à leur endroit la prestation, sur
les fonds publics, de l'instruction dans la langue de la minorité;

b) comprend, lorsque le nombre de ces enfants le justifie, le droit de les faire
instruire dans des établissements d'enseignement de la minorité linguistique
financés sur les fonds publics.

[4] Suite à des modifications législatives adoptées en 1996, la Loi scolaire (Education
Act) prescrit l'établissement d'un conseil scolaire français responsable d'offrir les
programmes d'instruction en français langue maternelle aux enfants des parents
ayants droit en vertu de l'article 23. [. . .]

[5] Glenda Doucet-Boudreau, Alice Boudreau, Jocelyn Bourbeau, Bernadette Cormier-
Marchand, Yolande Levert et Cyrille LeBlanc sont les demandeurs, citoyens du
Canada ayant le droit de faire instruire leurs enfants, aux niveaux primaire et
secondaire, dans la langue de la minorité dans la province de la Nouvelle-Écosse en
vertu de l'article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés. La Fédération des
parents acadiens de la Nouvelle-Écosse inc. (la « Fédération »), demanderesse, est une
association à but non lucratif, incorporée en 1984, dont le mandat consiste à suivre
de près le développement éducationnel et l'avancement des droits éducationnels de la
minorité acadienne et francophone de la Nouvelle-Écosse.
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[6] Les défendeurs sont le ministère de l'Éducation (Ministère) et le Conseil scolaire
acadien provincial (Conseil). Le Ministère, établi en vertu de la Loi sur
l'éducation, administre le système scolaire et livre les programmes et les services
éducatifs à travers la province. Le Conseil est un conseil scolaire créé par la Loi
scolaire suite à des modifications à cette Loi dont le mandat est de fournir les
programmes en français langue maternelle aux enfants des parents ayant droit en
vertu de l'article 23.

[7] D'après les demandeurs, de nombreux efforts dans le but d'obtenir des
programmes et des établissements distincts n'ont pas réussi même si le nombre
d'enfants est suffisant pour rencontrer les exigences de l'article 23. Les
demandeurs allèguent que les démarches entreprises jusqu'à présent par le
Conseil et le Ministère ne répondent ni à leurs besoins et droits ni aux besoins et
droits d'autres parents ayant droit en vertu de l'article 23.

[8. . .11]
[12] Les cinq régions sont distinctes. Aucun des établissements demandés ne sont

des doubles l'un de l'autre, et conséquemment, le Ministère et le Conseil
doivent répondre à chacune des demandes d'établissement puisqu'il est
irréalisable de transporter les élèves d'une région à une autre.

[13] Le Ministère a annoncé la construction d'écoles en 1997. Dans cette annonce,
le Ministère préconisait la construction d'une nouvelle école pour le Strait
Regional School Board dans le comté d'Inverness et une nouvelle école
intermédiaire pour le Annapolis Valley Regional School Board. Ces écoles
seraient construites selon le processus P3 et ensuite louées à la province. On a
annoncé la construction d'autres écoles en 1999, pour le Conseil et le Southwest
Regional School Board à Petit-de-Grat, en Clare et en Argyle. La construction
de l'école de Petit-de-Grat avait déjà été annoncée en 1997.

[14] Cependant, la construction des écoles annoncée en 1999 a été mise en suspens
par le gouvernement nouvellement élu puisque celui-ci avait décidé de revoir le
processus P3 et la méthode de financement de la construction de ces
établissements. Dans l'édition du 10 septembre 1999 du Chronicle-Herald, on
rapporte que la construction des écoles pour le Conseil à Petit-de-Grat et en
Argyle était prorogée et que la construction des nouvelles écoles pour le
Southwest Regional School Board en Clare et en Argyle était aussi prorogée. La
presse restait silencieuse par rapport à la nouvelle école intermédiaire pour le
Annapolis Valley Regional Board. Puisque l'école dans le comté d'Inverness était
presque complétée, la région de Chéticamp n'était pas affectée par la décision.
Par la suite, dans le discours du trône du 7 octobre 1999, le gouvernement de la
Nouvelle-Écosse a déclaré qu'il était engagé à une révision. Des soumissions
pour la révision du processus P3 ont été demandées.

[15] Le Conseil a tenté d'obtenir, de la part de la ministre de l'Éducation, un
engagement selon lequel la construction des écoles dont il est question dans la
présente demande procéderait nonobstant la révision du processus. La ministre a
refusé de s'y engager.
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[16] Selon le Ministère, puisqu'il s'est engagé à la construction des établissements, cet
engagement devrait suffire pour répondre aux préoccupations des demandeurs. Le
Ministère est d'accord qu'il pourrait y avoir un délai, mais que ce délai ne constitue
pas une violation des dispositions de la Charte.

[17] Les demandeurs soutiennent que le Ministère, par son refus d'établir des
programmes homogènes français et des établissements distincts français, ne respecte
pas les droits conférés par l'article 23 de la Charte et les demandeurs ajoutent que rien
hormis la construction d'établissements distincts et la provision de programmes
homogènes ne suffira. En d'autres mots, les demandeurs soutiennent que la promesse
de nouveaux établissements distincts ne suffit pas pour répondre à leurs droits et que
seule la construction réelle de ces écoles répondra aux exigences de la Charte.

[18] Il faut dire d'entrée de jeu que le Ministère reconnaît que l'état de l'éducation en
français a contribué en grande partie au taux et au degré d'assimilation. Le Ministère
insiste quand même que la province a fait du progrès en mettant en place des écoles
élémentaires distinctes et le Conseil scolaire acadien provincial. Le Ministère soulève
aussi le point selon lequel plusieurs Acadiens et francophones s'inquiètent qu'une
éducation trop concentrée en français pourrait nuire aux enfants au niveau de leur
bilinguisme, au niveau de leur possibilité de s'inscrire aux universités de langue
anglaise et au niveau de leur mobilité sociale. En outre, le Ministère soulève les
besoins des autres élèves de la Nouvelle-Écosse, besoins qui taxent les fonds publics.

[19. . .85]
[86] Rodrigue Landry , Ph.D., a aussi déposé un rapport. M. Landry est le doyen de la

faculté de l'Éducation à l'Université de Moncton. Il détient un doctorat in
psychologie pédagogique de la University of Wisconsin et a eu une longue carrière
d'enseignement aux niveaux secondaire et universitaire. La thèse de doctorat de M.
Landry traitait des effets du bilinguisme sur l'apprentissage et la mémoire. Il est
évident que M. Landry est un expert qualifié dans le domaine de la psychologie
pédagogique. Les défendeurs n'ont pas voulu contre-interroger M. Landry ni sur ses
qualifications ni sur son rapport.

[. . .]
[88] M. Landry a observé que la peur, éprouvée par un nombre de parents acadiens et

francophones, qu'un enseignement trop concentré en français aurait éventuellement
un effet négatif sur l'apprentissage de l'anglais était sans fondement. M. Landry
indique que l'étude démontre que plus on utilise le français dans l'instruction, plus le
niveau de bilinguisme sera élevé. Il indique que l'étude démontre que les Acadiens et
les francophones qui suivent un programme intensif en français démontrent un
développement psycho-linguistique plus élevé. Conséquemment, il conclut que
l'habileté en anglais n'est pas compromise par une éducation en français. Il a
déterminé que les élèves qui sont inscrits dans un programme intensif solide en
français réussiront aussi bien que ceux qui sont inscrits à un programme anglais.

Source :
Fédération des parents acadiens de la Nouvelle-Écosse, Artilce 23,
[En ligne] Consulté le 19 juillet 2005. Disponible : http://www.fpane.ca/art23.html
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Exemple d’une analyse
d’une caricature politique ou d’une oeuvre d’art historique

Caricature politique de Duncan MacPherson - 1966

Une analyse critique d’une caricature politique ou d’une oeuvre d’art historique se penche
sur le message transmis  par le caricaturiste / artiste. Quant à la pertinence de l’image,
elle est toujours liée à la question de recherche.

1. Le caricaturiste / artiste - Duncan MacPherson (1924-1993)
Né au Canada. Décerné plusieurs prix pour son travail de journalisme au Toronto Star.
Réputé pour ses caricatures impitoyables envers les politiciens de son époque.
Défend ardemment l’indépendance de sa profession par rapport aux autres membres
de l’équipe de rédaction des journaux.

2. La date de création - 1966
Caricature dessinée à une époque où le Parti conservateur du Canada connaît des difficultés.
Quelques années auparavant (1963), plusieurs membres du cabinet Diefenbaker avaient
démissionné lors du débat sur le rôle du Canada au sein de l’OTAN et le désir
des Américains de placer des ogives nucléaires sur le sol canadien. La débâcle ministérielle
provoque la chute du gouvernement conservateur. Certains conservateurs prétendent que
le parti se trouve en plein désarroi à cause de la personnalité autoritaire de Dienfenbaker.
Il est remplacé comme chef du parti par Robert Stanfield en 1967.

3. L’événement/personnage illustré - John Diefenbaker
En 1966, John Dienfenbaker est le chef des Conservateurs et l’ancien premier ministre.
Dans l’image, il fait partie de l’équipe de football des Torys. Toutefois, le caricaturiste
place Diefenbaker à toutes les positions (joueurs, préposé à l’eau et instructeur).

4. Le style - humoristique
Le dessin pose un regard humoristique et sarcastique sur Diefenbaker en tant que chef
du Parti conservateur. Bien sûr qu’une seule personne ne peut occuper toutes les positions
au sein d’une équipe.

5. Le texte Torys
Le mot Torys sur le chandail des joueurs de l’équipe Diefenbaker. Il n’y a pas de texte
en bulles ou en marge. Les dessin est censé communiquer le message tout seul.

6. Les biasés - MacPherson et Diefenbaker
Ne connaissant pas l’affiliation politique de MacPherson, il est difficile de se prononcer sur
les biasés du caricaturiste torontois. De toute façon, son métier de journaliste était censé
lui conférer une certaine impartialité en matière politique. En théorie, il se devait d’être
aussi cruel envers Pearson, le chef Libéral, qu’il l’était à l’égard de Diefenbaker (voir
l’exemple). Il semble, toutefois, que MacPherson a été particulièrement virulent à l’endroit
de ce dernier.

7. L’interprétation de la source - Diefenbaker est autoritaire
On peut conclure que MacPherson espérait dépeindre Diefenbaker comme étant une
personne qui veut tout contrôler au sein de son parti. Selon la caricature, le chef des
Conservateurs était un leader autoritaire qui ramenait tout le pouvoir décisionnel entre ses
propres mains. La métaphore d’une équipe à une personne seulement illustre bien ce point.

Annexe J :



PLAN D’ÉTUDES - ANNEXES

120 PROGRAMME D’ÉTUDES - ÉTUDES ACADIENNES 11e  ANNÉE

L’équipe Torys
de Diefenbaker

Le caricaturiste Duncan MacPherson a bien rendu la confusion manifeste et
la faiblesse du gouvernement Pearson dans ce dessin intitulé « all at sea »,
qui date des années 1960.

Sources :
COUTURIER, Jacques-Paul. L’expérience canadienne, des origines à nos jours.

Moncton : Éditions d’Acadie, 1984.
BROWN, Craig (sous la direction de). Histoire générale du Canada.

Montréal : Boréal, 1988.
MLYNEK, Alex. Off With Their Heads! [En ligne]. Consulté le 15 mars 2004.

Disponible : http://thecandianencyclopedia.com/index
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Exemple d’une analyse critique d’une carte historique

Carte géographique de la Nouvelle-France
faictte par le sieur de Champlain Saint Tongois
Capitaine ordinaire por en la marine - 1612

Une analyse critique d’une carte historique se penche sur l’authenticité du document
et la fiabilité des informations contenues. Quant à la pertinence d’une carte, elle est
toujours liée à la question de recherche.

1. Le cartographe - Samuel de Champlain (1570-1635)
Né en France. Catholique. Reçoit une formation en cartographie. Explore à plusieurs reprises
le littoral de la côte atlantique de l’Amérique du Nord au nom du roi de France. Publie des
récits de ses voyages. Forme des relations commerciales avec les Hurons en développant la
traite des fourrures. Veut à tout prix fonder une colonie, et non seulement un comptoir de
traite, en Nouvelle-France.

2. La date de création - 1612
Carte dessinée au début du XVIIe siècle, soit une période de grandes explorations chez
les Européens. La France est en compétition avec les autres puissances coloniales (Grande-
Bretagne, Espagne, Portugal, Hollande, etc.) pour la domination du continent Nord-
Américain. Les colonisateurs français cherchent, entre autres, à monopoliser
le commerce des fourrures et à convertir les Autochtones au catholicisme.

3. Le genre d’informations présentées - carte pour le non-initié à la Nouvelle-France
La carte de Champlain de la Nouvelle-France indique, selon les capacités techniques
de l’époque, le relief, les étendues d’eau majeures, l’emplacement des communautés
autochtones, les lignes de latitudes, la rose des vents et l’échelle. Elle comprend également
des dessins de la flore et de la faune du pays, de la vie marine, des Autochtones, des navires
et des armoiries du roi de France.

4. Les destinataires - Le roi et ses commerçants
Selon Champlain, il a fait cette carte « ...por plus de fasilite ala plus part qui navigues en
ses dicttes costes... » Il visait alors aider les commerçants de la traite des fourrures à s’orienter
dans ce nouveau pays. La présence des armoiries du roi et de la consigne « Avec privilège
du Roy » nous laissent croire qu’il s’attendait que le roi ou ses ministres lisent la carte aussi.

5. Les omissions - symbolisme autochtone
La carte fait une place de choix au symbolisme français (les armoiries du roi, le soleil,
la rose des vents portant une fleur de lys, etc.)  Les Autochtones, quoique présents dans
les dessins complémentaires au même titre que le flore et la faune, n’ont pas droit à
ce genre de symbolisme. La tortue, symbole de la création, ne figure pas sur la carte.

6. La projection - inconnu
La projection Mercator a été inventée en 1568. Les cartographes de l’époque de Champlain
s’en servaient. Champlain n’indique pas sur sa carte la projection utilisée. Il dit tout
simplement que sa carte a été « ...fabrique sur une bousolle de France ».

7. Les biasés - eurocentrisme
L’emploi par Champlain du terme « sauvages » vis-à-vis des Autochtones (par exemple,
« contrée des sauvages » et « figures des sauvages almonchicois ») démontre un bias
eurocentrique chez le cartographe français.

Annexe K :
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8. L’interprétation de la source - une vue française du territoire
La carte démontre que Champlain avait une connaissance impressionnante,
quoiqu’imparfaite, du territoire de la Nouvelle-France. Son oeuvre fait état
des préoccupations françaises dans ce pays soi de faciliter la traite des fourrures
et de légitimer les aspirations coloniales de la France. Dans cette optique, les Autochtones
ne constituent pas un peuple au même niveau que les Français pour Champlain.

Carte géographique de la Nouvelle Franse / faictte par le Sieur de Champlain... - 1612
Source: © Bibliothèque nationale du Québec : http://www4.bnquebec.ca/cargeo/accueil.htm

Sources :
Bibliothèque nationale du Québec. Collections speciales - documents cartographiques

Carte de la Nouvelle France [En ligne]. Consulté le 15 juin 2004.
Disponible :  http://www.bnquebec.ca/

Brown, Craig (sous la direction de). Histoire générale du Canada.
Montréal : Boréal, 1988.

Radio-Canada. Le Canada : une histoire populaire. [En ligne].
Consulté le 10 mars 2004.
Disponible : http://radio-canada.ca/histoire/

Gouvernment du Québec. La bibliothèque nationale du Québec.
[En ligne]. Consulté le 10 mars 2004.
Disponible : http://www2.biblionat.gouv.qc.ca/cargeo/htm/TRBH0013.htm

Historica! L’Encyclopédie canadienne. [En ligne]. Consulté le 10 mars 2004.
Disponible : http://thecanadianencyclopedia.com/
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Exemple d’une analyse critique d’un texte historique
Relation des Jésuites - 1633
Une analyse critique d’un document se penche sur la fiabilité des informations contenues.
Quant à la pertinence d’une source, elle est toujours liée à la question de recherche.

L’auteur - Paul Le Jeune (1591-1664)
Né en France.  Nommé supérieur des jésuites à Québec en 1632. Il vit avec un groupe
d’Autochtones montagnais à l’automne de 1633. Il veut apprendre la langue des Montagnais
afin de pouvoir les convertir à la religion catholique.

Il est un Européen catholique, qui veut à tout prix convertir les Autochtones à sa façon
de penser.  Ses impressions sont basées sur un témoignage de première main.

La date de création - 1633-34
Texte rédigé à une époque où la Compagnie de Jésus (les jésuites) est en pleine expansion.
Période de conversion et de « civilisation » intenses partout au monde. Les jésuites reçoivent
le monopole pour le travail missionnaire au Québec en 1632.

Ce texte est écrit dans un contexte de zèle vif chez les Catholiques. Ils rêvent de convertir tout
le monde y compris les Autochtones de l’Amérique du Nord.

Le genre de document - récits de missionnaires
Les récits annuels des jésuites sur leur expérience en Nouvelle-France, leurs attitudes envers
les Autochtones et leurs stratégies pour convertir ses derniers au Catholicisme. Du point de
vue littéraire ils sont caractérisés par un style édifiant, c’est-à-dire que les auteurs cherchent
à présenter les informations de sorte que leurs efforts de conversions paraissent héroïques.

Le but de l’auteur - recrutement
Les récits sont produits non seulement pour transmettre des informations mais aussi pour
attirer des recrues à l’ordre des jésuites. Le style édifiant devait enflammer la ferveur
religieuse et l’esprit d’aventure des lecteurs. De plus, ces écrits avaient une « fonction
publicitaire » dans le sens qu’ils encourageaient les bienfaiteurs français d’investir
financièrement dans cette cause digne.

Le contenu - la vie spirituelle des Autochtones
Selon Le Jeune, les Autochtones reconnaissent l’idée d’un dieu quoiqu’ils aient une vie
culturelle inférieure à celle des Européens. Il caractérise leurs croyances comme étant
« ténèbres » et « melleé de fables ». Il est épeuré par leurs cérémonies et traite de menteur
le Manitou.

Les biasés - Eurocentrisme
Le Jeune voit le monde autochtone d’une perspective européenne catholique. Pour lui,
les Montagnais sont des « sauvages » à civiliser et surtout à convertir au catholicisme.
Sa description de la vie spirituelle des Autochtones est bourrée de préjugés et de jugements
de valeur.

L’interprétation de la source - une vue eurocentrique de la spiritualité autochtone
On peut conclure que la vie spirituelle des Autochtones était différente de celle des
Européens. La description de Le Jeune démontre que les Montagnais avaient leur propre
récit de la création, leurs propres cérémonies culturelles et leur propre interprétation d’une
présence divine. On peut également conclure d’après le ton condescendant des écrits que
les Européens n’étaient pas vraiment en mesure d’apprécier cette spiritualité autochtone.

Annexe L :
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Source :
Collections Canada. Le Jeune, Paul. 1591-1664. Les relations des jésuites : aux sources
de l’histoire de la Nouvelle-France. [En ligne]. Pages 75 -80. Consulté le 15 juin 2005.
Disponible : http://www.collectionscanada.ca/relations-des-jesuites/index-f.html

« Relation de ce qui s'est passe en la Nouvelle France, en l'annee 1633:
envoyée au R.P. Barth. Iacquinot, provincial de la Compagnie de Jesus
en la province de France par le P. Paul Le Jeune de la mesme compagnie,
superieur de la résidence de Kebec.»



PROGRAMME D’ÉTUDES - ÉTUDES ACADIENNES 11e ANNÉE 125

PLAN D’ÉTUDES - ANNEXES



PLAN D’ÉTUDES - ANNEXES

126 PROGRAMME D’ÉTUDES - ÉTUDES ACADIENNES 11e  ANNÉE



PROGRAMME D’ÉTUDES - ÉTUDES ACADIENNES 11e ANNÉE 127

PLAN D’ÉTUDES - ANNEXES



PLAN D’ÉTUDES - ANNEXES

128 PROGRAMME D’ÉTUDES - ÉTUDES ACADIENNES 11e  ANNÉE



PROGRAMME D’ÉTUDES - ÉTUDES ACADIENNES 11e ANNÉE 129

PLAN D’ÉTUDES - ANNEXES



PLAN D’ÉTUDES - ANNEXES

130 PROGRAMME D’ÉTUDES - ÉTUDES ACADIENNES 11e  ANNÉE

Exemple d’une analyse critique d’une photographie

La Convention nationale des Acadiens à Caraquet (N.-B.) - 1905
Une analyse critique d’une photographie se penche sur l’authenticité de l’image et des objets
qui s’y retrouvent. Quant à sa pertinence, elle est toujours liée à la question de recherche.

1. Le photographe - Père Joseph-Marie Courtois (1877-1951)
Né en France. Membre de la congrégation des Pères Eudistes qui sont arrivés dans le Nord-
Est du Nouveau-Brunswick au début du XXe siècle. Les Français considèrent la région très
isolée et y établissent donc une mission. Ils sont venus afin d’ériger des collèges est d’offrir
un programme d’études classiques. Photographe amateur, il se met à photographier des choses
qui mettent en valeur les oeuvres des Eudistes.

2. La date de création - 1905
Photo prise lors de la Convention nationale des Acadiens à Caraquet en 1905. Cette
Convention est la cinquième qui a lieu depuis 1881 et s’insère dans ce que les historiens
appellent la « Renaissances acadienne ». C’est une période au cours de laquelle les Acadiens
cherchent à affirmer leur identité culturelle en exigeant l’enseignement en français, en se
dotant d’institutions sociales et en se battant pour un évêque acadien. L’Église est souvent
le chef de file dans cet éveil acadien.

3. Le sujet - rassemblement
La photo démontre une scène d’un rassemblement de personnes lors de la Convention. On
y trouve des gens « endimanchés », un estrade, des orateurs, des fanions et un autel. Les gens
rassemblés semblent écouter l’orateur. Il y a beaucoup de femmes chez les spectateurs mais
aucunes semblent figurer parmi les gens sur l’estrade. La scène se déroule en plein air.

4. La présentation - accent placé sur la foule
L’image ne semble pas être truquée. Toutefois, la photo est prise de sorte que le lecteur ne
peut pas apprécier la grandeur réelle de la foule. Si Courtois avaient reculé l’appareil, il aurait
peut-être exposé des espaces vides ce qui aurait pu donner l’impression que la convention
n’avait pas reçu un grand appui du peuple acadien. La perspective choisie par le photographe
accorde une importance considérable, peut-être même démesurée, à l’auditoire.

5. Les biasés - une vue positive
Courtois est un Eudiste. Sa congrégation s’est établie à Caraquet dans le but de « rehausser »
la vie spirituelle et intellectuelle des gens de la région. Ses photos constituent un témoignage
des oeuvres accomplis par les Eudistes dans ce sens. Il a donc intérêt que cet événement
connaisse un succès important vue son impacte sur l’épanouissement du peuple acadien.
Cet état d’esprit a pu exercer une influence sur son choix de sujets et de perspectives.
Il voulait donner une allure positive à l’événement.

6. L’interprétation de la source - un événement important
Cette photo semble indiquer que la Convention de 1905 était un événement important pour
le peuple acadien. La grandeur apparente de la foule ainsi que la tenue vestimentaire des gens
nous amènent à ces conclusions. La présence d’un autel au centre de l’estrade nous permet
également de conclure que l’Église jouait un rôle majeur au sein de la société acadienne
d’alors. Finalement, l’absence de femmes sur l’estrade nous laisse croire que les Acadiennes
n’avaient pas encore intégré l’élite naissante du début du XXe siècle.

Annexe M :
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